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DEVELOPPER LA CANOPÉ E 
DÉPARTEMENTALE  

1 Un ambitieux plan pluriannuel de plantation d’arbres 
Le patrimoine arboré de la Seine-Saint-Denis peut se développer en priorité par la mise en œuvre d’un ambitieux 
programme de plantation. L’effort exceptionnel de plantation concerne toutes les opportunités dans les espaces 
gérés par le Département : l’espace public des routes départementales, les parcelles bâties et non bâties des 
équipements départementaux (crèches, PMI, collèges, sites de l’aide sociale à l’enfance, …), et plus largement 
encore toutes les opportunités foncières disponibles. 

Le Département s’engage à : 

● Planter 30 000 nouveaux arbres en 10 ans 
● Recréer systématiquement des alignements d’arbres l e long des routes qui en sont dépourvues 

● Renforcer la présence des arbres dans toutes les co urs de collèges et jardins de crèches 

● Rendre compte chaque année des plantations réalisée s par un bilan rendu public 

2 Des plantations qui favorisent le développement d'une canopée urbaine et 
une qualité écologique des milieux 

La « canopée urbaine » représente la couverture arborée d’un territoire. L’arbre en ville présente une valeur 
fonctionnelle et écologique, qui atténue les impacts du milieu urbain et du changement climatique. Eléments 
structurants de la trame verte et des paysages, les milieux boisés et les espaces verts de voirie participent aux 
déplacements de la biodiversité, à la diversité des espèces végétales et de leur organisation dans l’espace pour 
une plus grande diversité d'habitats. La couverture arborée limite les îlots de chaleur, la pollution atmosphérique, 
le ruissellement des eaux de pluie et concourt au bien-être des habitants.  

Le Département s’engage à : 

● Augmenter le taux de canopée urbaine de la Seine-Sa int-Denis de 16% à 20% d’ici 2030 
● Planter prioritairement des arbres à grande espéran ce de vie qui rendent des services 

écosystémiques 

3 Un choix des essences ciblé sur la biodiversité, l'adaptation au changement 
climatique et le contexte urbain 

La diversité végétale des arbres renforce la richesse écologique du territoire et rend le patrimoine arboré plus 
résilient aux maladies spécifiques des arbres, qui peuvent décimer en quelques années une même espèce. La 
diversité est également une clef d’adaptation aux changements climatiques. De plus, la combinaison d'essences 
à croissance plus lente et à croissance rapide aide à maximiser le taux de couverture arborée. Enfin, le choix 
d'une espèce végétale "locale", c'est-à-dire originaire du territoire où elle se trouve, permet d'apporter un refuge 
et une ressource alimentaire diversifiée et adaptée à la biodiversité locale. Ces essences locales et contribuent à 
rétablir des corridors écologiques, afin de connecter les milieux naturels entre eux.  
Certains alignements monospécifiques contribuent cependant à l'identité paysagère du département qu'il s'agit 
de préserver. 

Le Département s’engage à : 

● Choisir « le bon arbre au bon endroit » en créant u n outil de sélection multicritères 



 
 

 
 

● Faire du réchauffement climatique un nouveau critèr e de sélection des essences 
choisies 

● Diversifier la palette végétale en limitant chaque essence à 10% maximum des 
arbres plantés pour les nouveaux projets 

4 Des forêts urbaines pour une ville vivable et comestible 
Face à l'urbanisation dense des villes, une prise de conscience émerge sur la nécessité de créer davantage de 
poumons verts : la « forêt urbaine » réconcilie le milieu urbain avec la nature et recrée des niches écologiques au 
cœur des villes. Saisissant des opportunités foncières diverses sur le territoire, la forêt urbaine investit les 
parcelles nues, les espaces publics délaissés, les placettes trop minérales. Elle offre aux habitant.e.s des îlots de 
fraîcheur plantés d’arbres, d’arbustes et de couvre-sols, prodiguant ombrage, bien-être, et pourquoi pas 
comestibles à ses visiteurs. 

Le Département s’engage à : 

● Créer deux forêts urbaineschaque année 
● Assurer la présence de productions comestibles dans  ces forêts urbaines 

5 La désimperméabilisation des sols et des pratiques innovantes 
L'étalement urbain et l'imperméabilisation des sols continuentleur progression au détriment de la disponibilité des 
sols fertiles et des nappes d’eau.Le sol contient pourtant les trois quarts de la biomasse terrestre, assurant la 
régulation du climat (en stockant du carbone et de l'azote atmosphérique), participant à la régulation du cycle de 
l'eau (en permettant l'infiltration naturelle de l'eau de pluie et le réapprovisionnement des nappes phréatiques). Il 
produit par ailleurs des nutriments pour les plantes et dégrade les polluants. Trop de projets de plantations 
utilisent aujourd'hui de la terre végétale importée, issue des terres agricoles, ressource que nous devons 
préserver. 
La canopée urbaine est un des leviers principal pour accroître nos moyens de résilience, en retrouvant les 
fonctions d'un sol vivant. Les grands projets du Plan Canopée doivent servir de support pratique à la mise en 
œuvrede pratiques innovantes de replantation mieux adaptée au milieu urbain, dans une logique de résilience 
urbaine. 

Le Département s’engage à : 

● Désimperméabiliser au moins partiellement les sols danstous les projets de plantation d’arbres et 
établir un bilan annuel des surfaces ainsi reconqui ses 

● Revégétaliser systématiquement les pieds d'arbre po ur palier au tassement et au piétinement 

● Utiliser des pratiques innovantes pour recréer des sols vivants 

6 Le  développement d'espaces boisés de qualité 
Les espaces boisés des parcs départementaux sont la première forêt de Seine-Saint-Denis et constituent l'habitat 
d'une diversité d'espèces dont certaines ont justifié le classement en site Natura 2000. Certains sont des 
boisements très anciens et remarquables à ce titre, comme le parc forestier de la Poudrerie ou le parc de la 
Haute-Île ; d’autres beaucoup plus récents résultent de l’aménagement des parcs dans les années 1970 et 1980 
par le Département. Une gestion forestière active s’impose, pour assurer le développement de la qualité 
écologique de ces milieux, accompagner la maturation et le renouvellement des peuplements d’arbres. La qualité 
du milieu passe par des moyens de gestion respectueux de la biodiversité, attentifs à la structure forestière, à la 
présence de bois mort, de lisières et de clairières et à la mixité des classes d’âge des arbres. 

Le Département s’engage à : 

● Elaborer des plans de gestion forestiers axés sur l a qualité écologique des milieux boisés 
● Rendre les forêts plus accessibles aux usager.e.s d es parcs 

 



 
 

 
 

 

PROTÉGER LES ARBRES 
EXISTANTS 

7 Pour tous les projets départementaux, l’application du principe « 1 arbre 
abattu, 3 arbres replantés » 

Le Département est un acteur du dynamisme urbain du territoire et, à ce titre, porte de nombreux projets 
d’aménagement pour les habitants : nouveaux collèges, projets de transport en commun, espaces publics 
requalifiés, etc. Ces projets portent tous une ambition environnementale, concrétisée dans la stratégie pour la 
transition écologique départementale. Les projets peuvent avoir des impacts sur des arbres existants, qu’il faut 
minimiser : adapter le dessin aux arbres existants, autant que possible, est la priorité. Ces projets sont aussi une 
opportunité pour renforcer la présence de l’arbre, en incluant aux programmes et aux cahiers des charges une 
forte ambition pour créer le futur couvert arboré des espaces aménagés. 

Le Département s’engage à : 

● Etablir une étude d’impact ciblée sur les arbres po ur chaque projet 
● Replanter 3 arbres pour chaque arbre abattu en prio rité dans le périmètre du projet 

● Rendre compte chaque année des abattages et replant ations liés aux projets départementaux par un 
bilan rendu public 

8 Un règlement de voirie plus protecteur 
Le règlement de voirie est le document qui prescrit les modalités d'usages temporaires du domaine public et 
l’exécution de travaux sur celui-ci. Il est donc au cœur du dispositif de protection de nos arbres d’alignement le 
long des routes départementales. Il constitue le socle réglementaire d’une sensibilisation plus active des 
promoteurs, concessionnaires de réseaux souterrains et aériens, riverains, et plus largement de tous les acteurs 
de l’espace public dont les activités ont des conséquences importantes sur les arbres le long des routes.  

Le Département s’engage à : 

● Inclure dans le règlement de voirie des prescriptio ns de protection renforcée de tous les arbres 
● Instruire toute demande de permission de voirie et d’avis sur permis de construire en accordant la 

priorité au bien-être des arbres existants 

9 Une valeur financière donnée à l'arbre pour compenser les dégradations 
Les arbres ont une valeur financière qu’il convient de réévaluer à la hauteur des bienfaits et aménités qu’ils 
apportent à tous. C’est l’objet du barème d’aménités, dispositif qui oblige toute personne (physique ou morale) 
porteuse d’un projet ou d’une activité portant atteinte aux arbres du domaine public routier départemental à 
demander une autorisation exceptionnelle préalable. En cas d’autorisation, le barème d'aménités sanctionne 
financièrement l'altération subie. L’indemnité due est fonction des caractéristiques de l’arbre, de son apport à la 
canopée du territoire et aux paysages. Ce barème est un outil fort de protection indispensable pour la 
conservation du patrimoine arboré, qui prend en compte l’apport paysager et climatique des arbres. 

Le Département s’engage à: 

● Faire payer systématiquement les atteintes portées aux arbres du domaine public routier 



 
 

 
 

● Tripler le montant des indemnités compensatoires 

● Renforcer à travers les critères appliqués la prote ction des grands arbres et des 
arbres âgés 

10 Une protection ciblée des plus beaux alignements et 
arbres isolés 

Un alignement majestueux de platanes le long d’une route départementale, un cèdre du Liban monumental 
dressé au cœur de la ville ou encore une collection de chênes au parc du Sausset : la diversité et la richesse du 
patrimoine arboré de la Seine-Saint-Denis suscite l’admiration et la curiosité. Protéger ce patrimoine bio-culturel 
d’exception est essentiel pour la qualité du cadre de vie du territoire et pour permettre la transmission de ce 
paysage aux générations futures.  

Le Département s’engage à : 

● Publier et actualiser la liste des arbres et aligne ments remarquables de la Seine-Saint-Denis 
● Renforcer leur protection  

11 Un entretien respectueux du développement naturel de l’arbre 
Entretenir un arbre est un métier complexe, qui permet de prolonger la vie en bonne santé de nos arbres. En 
milieu urbain, les arbres subissent de nombreuses contraintes, que l’entretien permet de minimiser. L’entretien 
est adapté en fonction des âges et du type de port des sujets : taille annuelle pour les arbres taillés en 
« rideaux », taille tous les 6-7 ans pour les « ports libres », tailles de formation pour les jeunes sujets pendant les 
10 premières années après la plantation. Toutes ces spécificités intègrent le plan de gestion mis en œuvre au 
quotidien par les services gestionnaires du patrimoine arboré. Or le mode de gestion des arbres est en pleine 
évolution : les pratiques d’élagage en particulier se veulent plus respectueuses du développement naturel de 
l'arbre, avec des tailles raisonnées, sur de petites sections de branches et tenant compte de l’environnement 
direct. Ilpermet de pérenniser le patrimoine arboré départemental en l'adaptant en douceur au contexte urbain 
dans lequel il évolue tout en respectant son développement naturel.  

Le Département s’engage à : 

● Pratiquer des tailles douces tenant compte du dével oppement de l’arbre 
● Sensibiliserles entreprises qui interviennent sur l e patrimoine arboré 

12 Un protocole de cohabitation des arbres et des réseaux souterrains et 
aériens 

Pour pousser en ville, les arbres ont besoin de fosses de plantation de dimensions adaptées et d’une terre de 
qualité leur apportant les éléments nécessaires à leur croissance. Or les trottoirs et les espaces minéralisés 
accueillent très souvent en sous-sol des réseaux divers (de gaz, d’électricité ou encore d’eau potable) qui 
peuvent contrarier la croissance du système racinaire de l'arbre. Protéger les réseaux tout en optimisant les 
conditions de plantation des arbres est aujourd’hui un enjeu primordial pour préserver la présence de l’arbre dans 
nos rues.  

Le Département s’engage à : 

● Proposer à tous les concessionnaires de réseaux la signature d’un protocole technique partagé de 
cohabitation des arbres et des réseaux 

● Sensibiliser tous les acteurs sur les préconisation s techniques de protection des arbres à proximité 
des réseaux 



 
 

 
 

 

 

13 Une gestion des pieds d’arbres respectueuse de l’arbre 
Le pied d’arbre joue un rôle important dans la trame verte du territoire. Petit espace 
pouvant accueillir faune et flore supports de biodiversité, Il apporte à l’arbre l’eau et les 
nutriments nécessaires à sa croissance. Il est cependant particulièrement agressé par les assauts du milieu 
urbain : dépôts sauvages et déchets quotidiens, piétinements provoquant le tassement de la terre, déformation 
des éléments de voirie l’entourant… Autant de paramètres qu’il faut prendre en compte pour œuvrerà la bonne 
santé des arbres urbains, tout en veillant à la fonctionnalité des espaces publics. 

Le Département s’engage à : 

● Désimperméabiliser tous les pieds d’arbres minérali sés dans les espaces dont il a la gestion 
● Encourager la végétalisation des pieds d’arbres en partenariat avec les communes 

14 La diffusion des bonnes pratiques dans un guide technique 
Les bonnes pratiques ne se décrètent pas : elles se construisent, pas à pas, dans une démarche de 
sensibilisation positive, pour assurer la diffusion des connaissances et susciter l’adhésion de tous les acteurs à 
l’attention portée aux arbres. Protéger un arbre lorsque des travaux sont conduits à proximité, prendre les bonnes 
mesures conservatoires dans le cadre des études préalables, adopter les bonnes techniques de terrassement 
autour du pied d’arbre ou pratiquer la bonne taille au bon moment, autant de règles qui construisent un savoir-
faire collectif indispensable à la protection des arbres en ville. La diffusion des bonnes pratiques doit bénéficier 
d’un effort particulier des collectivités, et en particulier du Département, en direction de tous : technicien.nes, 
décideu.se.r.s, habitant.e.s, aménageurs, promoteurs, bailleurs ou établissements publics et privés, tous doivent 
pouvoir trouver une ressource documentaire fiable et concise, replaçant la santé de l’arbre au centre des 
interventions qui le concernent. 

Le Département s’engage à : 

● Editer un guide des bonnes pratiques pour l’arbre e n Seine-Saint-Denis 
● Organiser des rencontres ciblées pour promouvoir ce tte connaissance 

15 Une sensibilisation des professionnels de l'aménagement du territoire à 
la protection des arbres 

La Seine-Saint-Denis est le territoire majeur du développement du Grand Paris. Ceux qui œuvrent à son 
dynamisme urbain sont nombreux : sociétés d’aménagement, promoteurs immobiliers, grands propriétaires et 
établissements publics, gestionnaires de zones d’activités ou encore bailleurs sociaux, tous, au travers des 
multiples projets et activités portées, peuvent participer à la protection et au développement du patrimoine arboré 
du territoire. Le Département a l’ambition de susciter et animer une forte mobilisation collective au service de cet 
enjeu majeur. 

Le Département s’engage à : 

● Proposer à tous les acteur.rice.s du territoire la signature d’une « Charte de l’arbre » qui valide 
l’engagement collectif de protection et de développ ement des arbres en Seine-Saint-Denis 

 



 
 

 
 

 

MOBILISER ACTEUR.RIC E.S 
ET CITOYEN.NE.S 

16 Une mobilisation des citoyen.ne.s par l’opération « Une naissance, un 
arbre » 

Le développement de la canopée urbaine du département nécessite l’implication et la participation active de ses 
habitant.e.s. Pour engager une réappropriation de la nature en ville et des enjeux de biodiversité par les 
citoyen.ne.s, l'arbre constitue un support précieux de sensibilisation et de mobilisation. La Seine-Saint-Denis est 
le département présentant le plus haut taux de natalité en France et compte près de 30 000 naissances par an). 
Ce dynamisme démographique symbolise l’avenir de notre territoire. C'est pourquoi l'opération "une naissance, 
un arbre" propose aux parents séquanodionysiens de planter un arbre pour la naissance de leur enfant, afin 
d’accompagner ainsi cet événement d’un acte symbolique et écologique.  

Le Département s’engage à : 

● Proposer à chaque parent la plantation d’un arbre e n Seine-Saint-Denis à l’occasion de la naissance 
de leur enfant 

17 Une démarche partenariale pour fédérer les acteur.rice.s du territoire 
Le Plan Canopée constitue une dynamique de territoire. Face aux enjeux climatiques, la résilience du territoire 
dépend de l'engagement de tou.te.s : actrices et acteurs publics, entreprises, associations, usager.e.s, 
habitant.e.s. Pour donner plus d’ampleur à la démarche du Département, celle-ci doit entraîner l’adhésion de 
tous. Il s'agit de favoriser l’émergence de nouveaux projets en accompagnant et en encourageant les initiatives 
locales et citoyennes qui concernent les arbres, le végétal et la biodiversité associée. 

Le Département s’engage à : 

● Accompagner et impulser les initiatives publiques o u privées en faveur de l’arbre 
● Lancer un concours des projets de plantation d’arbr es les plus ambitieux en Seine-Saint-Denis 

18 La valorisation touristique des arbres remarquables 
De nombreux arbres remarquables jalonnent le territoire séquanodionysien et certains d’entre eux, par leur âge, 
leurs dimensions, leur rareté, leur histoire, leur écologie voire leurs formes méritent une protection et une 
attention absolument renforcée. Ces arbres sont d’une valeur environnementale et patrimoniale d’autant plus 
marquée qu’ils s’insèrent dans un contexte urbain particulièrement dense et convoité. Le Département de la 
Seine-Saint-Denis s’engage donc dans une campagne de recensement, de protection et de valorisation, qui 
place les habitant.e.s en protecteu.rice.s de leur environnement et en témoins privilégiés de leur beauté. 

Le Département s’engage à : 

● Etablir le recensement des arbres remarquables de l a Seine-Saint-Denis et l’actualiser régulièrement 
● Faire participer les citoyen.ne.s à l'identificatio n des arbres remarquables 

● Solliciter ou accompagner la labellisation "Arbres Remarques de France" des plus beaux sujets 

● Créer des parcours touristiques de l'arbre 



 
 

 
 

19 Une base de données des arbres de Seine-Saint-Denis en 
open data 

L'amélioration de la connaissance des arbres du territoire est le point de départ pour une 
meilleure prise en compte et une valorisation de ce patrimoine vivant. Tous les arbres et 
espaces boisés de l'espace public doivent être inventoriés afin que professionnel.le.s et 
citoyen.ne.s aient accès à cette connaissance. 

Le Département s’engage à : 

● Proposer une base de données inter-collectivités de s arbres en open data accessible à tous ; 
● Créer une base de données des arbres remarquables e n open data accessible à tous ; 

● Suivre l'évolution de la canopée départementale. 

20 Des actions pédagogiques de sensibilisation et de mobilisation des 
jeunes citoyen.ne.s 

L'éducation à l'environnement des jeunes est un levier essentiel au développement durable. Le département le 
plus jeune de France est un terrain à la sensibilisation et la mobilisation par l'éducation à l'environnement.Il s'agit 
de mobiliser les jeunes citoyens pour mener des actions pédagogiques via notamment le réseau associatif et les 
collèges départementaux. L’arbre, à ce titre, est un emblème fort de la biodiversité et de la lutte contre le 
réchauffement climatique. L’étude des arbres est le support d’une pédagogie centrée sur la transition écologique 
et peut avoir une place de choix dans les programmes et les activités des acteurs de l’éducation : apprendre à les 
observer, les représenter, comprendre leurs rôles, savoir comment les planter et apprendre à s'en émerveiller. 
Des démarches participatives peuvent être mises en œuvre telles que des sciences participatives, des chantiers 
citoyens ou encore un permis de végétaliser les pieds d'arbre. 
 

Le Département s’engage à : 

● Proposer des sessions de plantations collectives d’ arbres à destination des jeunes citoyens 
● Participer à la Journée Internationale des Forêts 

● Développer des supports pédagogiques à destination du personnel éducatif 

● Proposer des animations sur le thème de l’arbre dan s les parcs départementaux 

 



 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 2 
 

NOTICE EXPLICATIVE DU BARÉME D’INDEMNISATION POUR L ES ATTEINTES 
PORTÉES AUX ARBRES 
 
 
 
[CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-DENIS] 
 
 
 
 

 



 
 

 
 

 

I. Estimation de la valeur d’aménité 
Les dommages causés aux arbres seront évalués sur la base de quatre critères : 

- Indice selon l’espèce et la variété (I1) 
- Indice selon l’état sanitaire et la vigueur (I2) 
- Indice selon les dimensions (I3) 
- Indice selon la valeur écologique (I4) 

 

La valeur des arbres est obtenue selon le calcul suivant : 

V = I1 x I2 x I3 x I4  

 

Le barème permet d’apprécier la valeur de l’arbre et d’appliquer un montant d’indemnisation dans le cadre 

d’une demande d’abattage.  

Il pourra également être utilisé pour les expertises en cas de dégradations de tout ou partie de l’arbre. Un 

pourcentage d’indemnisation sera calculé en proportion des dommages causés.  

 

Indice selon l’espèce et de la variété (I1) 

 

Cet indice est basé sur le prix de vente (TTC) à l’unité de l’espèce et de la variété concernée tel qu’il est 

appliqué dans le cadre du marché de fournitures de végétaux en cours.  

La valeur retenue est égale au dixième du prix de vente à l’unité d’un arbre 20/25 pour les feuillus ou 300/350 

pour les conifères. 

 

Indice selon l’état sanitaire et la vigueur (I2) 

 

La valeur de l’arbre est affectée d’un coefficient de 1 à 8 en fonction de son état sanitaire et de sa vigueur.  

 

Tableau 1  

 Très vigoureux Vigoureux Peu vigoureux 

Bon état sanitaire 8 6 4 

Etat sanitaire moyen 6 4 2 

Mauvais état sanitaire 4 2 1 

 

Définitions : 

Bon état sanitaire : arbre sain, sans blessures 

Etatsanitaire moyen : quelques plaies sur les branches avec début de pourriture 

Mauvais état sanitaire : nombreuses plaies, dépérissant, pourritures avancées 

 
Indice selon les dimensions (I3) 
 
L’indice tient compte de la circonférence du tronc mesurée à 1 mètre du sol et de la hauteur de l’arbre. Le 

calcul s’obtient en multipliant deux coefficients affectés à ces données : 

I3 = A x B  

 



 
 

 
 

A : coefficient relatif à la circonférence du tronc mesurée à 1 mètre du sol  

Tableau 2 

Circonférence 

(cm) 

Coefficient Circonférence 

(cm) 

Coefficient 

10 à 14 1 191 à 200 20 

15 à 22 1.5 201 à 220 21 

23 à 30 2 221 à 240 22 

31 à 40 2.5 241 à 260 23 

41 à 50 3 261 à 280 24 

51 à 60 4 281 à 300 25 

61 à 70 5 301 à 320 26 

71 à 80 7 321 à 340  27 

81 à 90 8 341 à 360 28 

91 à 100 9 361 à 380 29 

101 à 110 10 381 à 400 30 

111 à 120 11 401 à 420 31 

121 à 130 12.5 421 à 440 32 

131 à 140 14 441 à 460 33 

141 à 150 15 461 à 480 34 

151 à 160  16 481 à 500 35 

161 à 170 17 501 à 600 40 

171 à 180 18 601 à 700 45 

181 à 190 19 700 et plus  50 

 

B : coefficient relatif à la hauteur de l’arbre  

Tableau 3 

 Coefficient 

Arbre de moins de 10 mètres de hauteur 1 

Hauteur de l’arbre comprise entre 10 et 20 mètres 2 

Arbre de plus de 20 mètres de hauteur 3 

 

 

Indice selon la situation de l’arbre et sa valeur écologique (I4) 

 

La valeur écologique tient compte du pourcentage de couverture arborée du territoire dans lequel l’arbre est 

planté, du caractère indigène de l’essence et de la Trame Verte et Bleue. L’indice s’obtient en additionnant 

deux coefficients. 

I4 = C + D  

 

C : coefficient de canopée (fonction du pourcentage de couverture arborée) 

Tableau 4 (cf tableau % couverture arborée par commune) 

Pourcentage de couverture arborée 

du territoire 

Coefficient 

5 à 10% 8 

11 à 15 % 7 

16 à 20 % 6 

21 à 25 % 5 

25 à 30 % 4 

 



 
 

 
 

D : coefficient tenant compte de la Trame Verte et Bleue et de l’indigénat  

Tableau 5 

 Coefficient 

Compris dans l’emprise de la 

Trame Verte et Bleue  
0.5 

Espèce indigène 0.5 

Compris dans l’emprise de la 

Trame Verte et Bleue + espèce 

indigène 

1 

Hors emprise Trame verte et 

bleue et espèce non indigène 
0 

 

Exemple de calcul : 

Pour un érable plane taillé en port libre, de 110 cm de circonférence, d’une hauteur de 15 m, vigoureux et bon 

état phytosanitaire, hors emprise Trame Verte et Bleue situé à La Courneuve : 

I1 = 18.7 

I2 = 6 

I3 = 10 x 2 = 20 

I4 = 5 + 0 

V= 18.7 x 6 x 20 x 5 = 11 220 € 

 

Valeur plancher et plafond 

 

Valeur plancher 

Tout calcul de valeur d’aménité inférieur à 5 000 € est ramené à ce montant plancher, qui rend compte d’une 

valeur minimale d’un arbre en milieu urbain et du coût de remplacement de celui-ci.  

 

Valeur plafond 

Tout calcul de valeur d’aménité supérieur à 100 000 € est plafonné à ce montant.  

 
 



 
 

 
 

 

II. Estimation des dommages causés aux arbres 
 
Les dommages causés à un arbre, par suite d’un accident ou de travaux, seront estimés 

par rapport à la valeur d’aménité de cet arbre. Le montant de l’indemnisation sera fonction 

de l’importance de la lésion. 
 

Dans l’éventualité où les dégâts entraîneraient la perte de l’arbre, ou blessure(s) irréparable(s) mettant 

directement en péril la vie de l’arbre, le montant de l’indemnisation correspondra à la somme du montant de la 

valeur d’aménité de l’arbre telle que calculée dans la partie I.  

 

Blessures sur tronc, écorce arrachée, décollée ou brûlée 

 

Ces dégâts n’entraînent pas obligatoirement l’arrachage et la replantation du végétal endommagé. 

Cependant, ces blessures ne se cautérisent que très lentement et sont souvent le siège d’infections ayant 

pour conséquence un affaiblissement général de l’arbre.  

 

La lésion sera mesurée sur la base de la plus grande largeur de la plaie et calculée selon un pourcentage de 

lésion par rapport à la circonférence du tronc (cf tableau n° 6). 

 

Dans l’éventualité où la largeur de la lésion représente au moins 40% de la circonférence du tronc, l’arbre sera 

considéré comme perdu et le montant applicable sera celui correspondant à la valeur d’aménité de l’arbre.  

 

Exemple : 

L’arbre dont la valeur d’aménité a été précédemment calculée est endommagé au niveau du tronc lors d’un 

chantier. La plus grande largeur de la plaie est de 18 cm, la circonférence du tronc est de 110 cm.  

Le calcul de l’importance de la blessure est le suivant : 18/110 = 16 % 

L’indemnité s’élève donc à 25% de la valeur d’aménité soit : 0.25 x V = 0.25 x 11 220 = 2 805 € 

 

Elagage et branches cassées, arrachées ou brûlées 

 

Les dégâts seront évalués selon le pourcentage de branches impactées sur le volume du houppier de l’arbre 

(cf tableau 6). 

 

Lorsque des dommages imposent des tailles de reformation ou de rééquilibrage du houppier, l’indemnité doit 

prendre en compte ces interventions en ajoutant au pourcentage initial la part des branches élaguées en plus.  

 

L’arbre est considéré comme perdu si la moitié des branches est cassée. Le montant appliqué pour une 

atteinte d’au moins 40% du houppier sera celui de la valeur d’aménité de l’arbre telle que calculée dans la 

partie I.  

 

Exemple : 

L’arbre dont la valeur d’aménité a été précédemment calculée est endommagé au niveau de son houppier, 30 

% de la ramure est détruit. L’indemnité est donc égale à 50 % de la valeur d’aménité soit : 0.50 x V = 0.50 x 

11 220 = 5 610 € 

 



 
 

 
 

Tableau 6 

% de lésions Indemnité en % de la valeur d’aménité 

0 à 25 % 25% 

26 à 39 % 50% 

40% à 100% 100% 

 

 

Racines coupées ou arrachées 

 

Tout terrassement et section de racine dans un rayon de 1,5 m autour du tronc est interdit.  

Il est communément admis que le rayon du système racinaire correspond au rayon du houppier. Les dégâts 

sur le système racinaire seront donc calculés en pourcentage de la surface du houppier projeté au sol (cf 

tableau 6).  

 

L’arbre est considéré comme perdu si plus de 30% de son système racinaire est endommagé ou si de grosses 

racines d’ancrage sont sectionnées dont l’absence mettrait en péril la stabilité de l’arbre. Le montant appliqué 

pour une atteinte d’au moins 30% du système racinaire ou de section de racines d’ancrage stratégiques sera 

celui de la valeur d’aménité de l’arbre telle que calculée dans la partie I.  

 

Exemple : 

L’arbre dont la valeur d’aménité a été précédemment calculée est endommagé au niveau de son système 

racinaire, 20 % de la surface racinaire est détruit dont une partie est située dans le rayon de 1.5 m autour de 

l’arbre. L’indemnité est donc égale à 75 % de la valeur d’aménité soit : 0.75 x V = 0.50 x 11 220 = 8 415 € 

 

Tableau 7 

% de lésions 

Indemnité en % de la 

valeur d’aménité (dont 

racines présentes : 

rayon 1.5m) 

Indemnité en % de la valeur 

d’aménité (hors rayon 1.5m) 

0 à 15 % 50% 25% 

16 à 29 % 75% 50% 

30% à 100% 100% 100% 

 

Arbre ébranlé 

 

Un arbre ébranlé par un choc peut provoquer des dégâts sur le système racinaire, difficilement estimables et 

pouvant entraîner sa perte. Pour un angle de gîte supérieur à 15°, l’arbre est à remplacer et le montant 

appliqué est celui de la valeur d’aménité de l’arbre.  

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 3 
 

LISTE DES ARBRES REMARQUABLES DU DEPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-
DENIS 
 
 
 
[CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-DENIS] 
 
 
 

 

  



 
 

 
 

Sont soulignés, les arbres identifiés par l’association A.R.B.R.E.S. 

 

Les arbres et groupements remarquables du parc départemental 
Georges Valbon : 

● le ginkgo biloba de la pelouse 
● le pin noir de la vallée des fleurs 
● le platane des 3 rivières 
● le séquoia géant de la pelouse de la tête de Géant 
● les cèdres de l'Himalaya des abords de la mare aux Aulnes 
● la hêtraie du parc 
● les cyprès chauve le long du grand lac 

 

Les arbres et groupements remarquables du parc départemental du Sausset : 
● le merisier de la forêt 
● l'érable champêtre du triangle du Bocage 
● le noyer commun des Grands Champs 
● le noyer d'Amérique des Petits Champs 
● le Chêne pubescent du Bocage 
● la hêtraie de la forêt 
● la collection de chênes des Prés Carrés 

 

Les arbres remarquables du parc forestier de la Poudrerie : 
● le frêne élevé de la Porte de la Marine 
● le buis commun de la Porte de la Marine 
● les 2 hêtres communs entre la Porte de la Marine et la prairie 
● un tilleul à grandes feuilles 
● le châtaignier commun de la Porte Picard 
● le bouleau verruqueux proche de la voie ferrée 
● l'épicéa commun de la Porte de Sevran 
● le chêne pédonculé de l'abri 35 
● l'if commun de la mare à l'ilot 
● le chêne du terrain de boule 
● le merisier du bâtiment groupe 11 
● le charme commun de la Cartoucherie 
● le peuplier tremble de la piste cyclable 
● les 2 tulipiers de Virginie de la piste cyclable 
● le chêne rouvre  
● l'orme champêtre de l'aire de jeux du Renard 
● le pin blanc de la porte Est 
● l'érable champêtre des jeux du Hibou 
● l'aulne de Corse des jeux du Hibou 
● un noyer commun 
● le platane de la ferme pédagogique 
● le saule pleureur du Pavillon Maurouard 
● les 2 séquoias géants proche du Pavillon Maurouard 
● les 2 cyprès chauves de la mare au Martin Pêcheur 
● le peuplier noir de la Porte de l'Ouest 

 



 
 

 
 

Les arbres remarquables du parc départemental de la Haute-Île : 
● les marronniers d'Inde de la ripisylve 

 

L'arbre remarquable du parc départemental de la Bergère : 
● le cèdre de l'Atlas proche de l'aire de Fitness 

 

Les alignements remarquables des routes départementales : 
● l'alignement de platanes, quai du Chatelier à l'Île-Saint-Denis (RD1 bis) 
● l'alignement de platanes, quai de Seine à Saint-Denis et Saint-Ouen (RD1) 
● l'alignement de platanes, avenue Jean Moulin à Montreuil (RD37) 
● l'alignement de peupliers, route de Mitry à Aulnay-sous-Bois (RD115) 
● le double alignement de platanes, avenue du Colonel Fabien à Saint-Denis (RD921) 
● le double alignement de platanes, avenue Anatole France à Pantin (RD35 bis) 
● le double alignement de platanes, avenue Jean Jaurès à Neuilly-sur-Marne (RD934) 
● le double alignement de platanes, rue de Meaux à Vaujours (RD44) 

 

Les arbres remarquables des routes départementales : 
● le platane, rue du Quatrième Zouave à Rosny-sous-Bois (RD37) 
● le platane, Grande Rue à Villemomble (RD902) 
● le saule, promenade André Ballu à Gournay-sur-Marne  
● le cèdre du Liban, avenue du Maréchal Leclerc à Livry-Gargan (RD933) 

 

Les arbres remarquables des propriétés départementales : 
● les 2 platanes de la crèche quai du Moulin à l'Île-Saint-Denis 
● le platane de crèche Quatremaire à Noisy-le-Sec 
● le cèdre de l'Atlas de la crèche Guynemer à Dugny 
● le cèdre de l'Atlas du collège Georges Politzer à Montreuil 
● le séquoia du collège Claude Debussy à Aulnay-sous-Bois 
● le séquoia géant du collège Jean Jaurès à Montfermeil 
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